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CLUB DE VTT DE L’EST ONTARIO INC. 
 

RAPPORT ANNUEL – 2007 
 

Historique et contexte 
 
Ceci constitue le premier rapport annuel du Club depuis sa naissance. 
 
Le Club de VTT de l’Est Ontario Inc. (le « Club ») est une société sans capital-actions 
constituée en janvier 2005.  C’est un organisme sans but lucratif et est exempt de l’impôt sur 
le revenu. 
 
Le Club dessert principalement les intérêts des amateurs de VTT de l’est de l’Ontario et a 
pour principal objectif de promouvoir la pratique sécuritaire du VTT.  À cet effet, le Club a 
aménagé et maintient plusieurs sentiers dont plusieurs se retrouvent dans le territoire de la 
Forêt Larose située dans le comté de Prescott and Russell.  Le Club cherche de façon 
continue à agrandir son réseau de sentiers.  Le Club offre aussi des cours sur la conduite 
sécuritaire d’un VTT. 
 
Le Club comprenait 242 membres au 31 décembre 2007 (2006 : 208) et il fait partie de 
l’« Ontario Federation of All Terrain Vehicle Clubs » (« OFATV »). 
 
Toutes les activités du Club sont assurées par des bénévoles. 
 
Performance financière 
 
Revenus.  Les revenus ont totalisé 30 935 $ en 2007 (2006 : 16 543 $).  L’augmentation des 
revenus de 2007 découle principalement de l’obtention d’un octroi de 10 000 $ que le Club a 
obtenu du Conseil canadien des distributeurs de véhicules hors route (par l’entremise de 
l’OFATV) à titre de contribution envers les coûts que le Club a encourus cette année pour 
l’ouverture de nouveaux sentiers. 
 
Les quotes-parts des cotisations des membres ont totalisé 8 851 $, une légère augmentation 
par rapport à 2006 (8 695 $).  La quote-part typique pour le Club d’une cotisation annuelle de 
140 $ d’un membre correspondait à environ 29 % de ce montant en 2007 et au cours des 
années antérieures.  L’OFATV conservait le solde de cette cotisation afin de défrayer les 
coûts d’assurance et ses frais d'opération.  Concurremment avec la mise en œuvre de la 
passe anniversaire, c.-à-d. que la passe demeure valide pour un an à compter de sa date 
d’émission, à compter du 1er janvier 2008 la quote-part du Club passera à environ 52 % du 
coût d’achat de 140 $ de la passe annuelle.  Cette nouvelle répartition devrait permettre au 
Club d’obtenir des revenus additionnels dans le futur. 
 
Les revenus provenant des activités ont totalisé 9 754 $ (2006 : 5 961 $).  Le Club a 
organisé deux « poker runs » en 2007, dont un conjointement avec le Club Optimiste de 
Hammond.  Ce dernier au bénéfice de la recherche sur la Dystrophie musculaire et tandis 
que l’autre a eu lieu en décembre.  Ces deux événements se sont soldés par un revenu net 
de 6 901 $; de ce montant, le Club a consenti des dons de 1 563 $ au bénéfice 
d’organisations de charité locales. 
 
Dépenses.  Les dépenses ont totalisé 31 862 $ en 2007 (2006 : 6 751 $).  L’augmentation 
des dépenses est principalement attribuable aux coûts encourus pour l’ouverture d’un 
nouveau sentier de 26 km partant du comté de Clarence-Rockland pour rejoindre le comté 
d’Alfred-Plantagenet.  Le Club a encouru des frais de l’ordre de 15 000 $ pour ce sentier et 
tel que mentionné plus haut, le Club a obtenu un octroi de 
10 000 $ pour défrayer une partie de ses coûts. 
 
L’entretien des sentiers représente l’autre secteur où de frais importants sont encourus.  Ils 
ont totalisé 8 594 $ en 2007 (2006 : 1 900 $), et ils représentent une augmentation 
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importante de quelque 6 600 $ par rapport à 2006.  Cette augmentation est pratiquement 
entièrement attribuable au surfaçage des sentiers au cours de l’hiver. 
 
Le résultat net de l’année est un excédent des dépenses sur les revenus de 927 $ (2006 : 
excédent des revenus sur les dépenses de 9 792 $). 
 
À la fin de l’exercice, les actifs totalisaient 17 845 $ (2006 : 12 760 $), représentant 
principalement de l’encaisse et des montants à recevoir tandis que les passifs totalisaient 10 
235 $ (2006 : 4 224 $), laissant un surplus net accumulé de 7 610 $. 
 
Activités 
 
Les principales activités du Club sont l’ouverture et l’entretien des sentiers de ainsi que la 
patrouille (respect des lois et règlements) des sentiers.  Le Club a aussi organisé deux 
« poker runs » en 2007 à titre de levées de fonds (voir ci-haut). 
 
Au cours de l’année, le Club a signé des ententes avec la municipalité de la Nation et le 
comté d’Alfred-Plantagenet pour permettre la circulation de VTT sur certains chemins publics 
et quelques chemins non ouverts.  Tel que discuté précédemment, le Club a consacré 
beaucoup d’efforts pour l’ouverture du nouveau sentier dans Plantagenet; les travaux ont été 
complétés en décembre.  La plupart des travaux requis pour l’ouverture des sentiers dans la 
municipalité de la Nation, tel que la construction de ponts et la signalisation, devraient être 
entrepris en 2008.  Le Club a maintenant quelque 300 km de sentiers; cependant, dans la 
région de Casselman – St-Albert, il faut compléter le débroussaillage et installer la 
signalisation sur une distance de quelque 75 à 100 km. 
 
Un directeur est responsable de la patrouille et de ses 9 patrouilleurs. 
 
Vers l’avant 
 
La vision à long terme du Club comprend l’expansion de son réseau de sentiers vers l’est et 
le sud de l’Ontario.  Il vise à rejoindre Hawkesbury en 2008 et éventuellement Pointe-
Fortune à la frontière avec le Québec.  Il vise également à rejoindre le comté de Dundas au 
sud cette année ou en 2009.  L’expansion du réseau de sentiers dépend grandement de 
l’obtention des permissions auprès des autorités municipales et de la disponibilité des 
bénévoles afin d’offrir leur aide.  En effet, plus il y aura de volontaires, le plus vite que le 
Club pourra ouvrir de nouveaux sentiers et faire l’entretien des sentiers existants. 
 
Au début de 2008, l’OFATV a signé une entente avec la « Eastern Ontario Trail Alliance » 
(EOTA) permettant à leurs membres respectifs un accès réciproque aux sentiers de chacun.  
Des pourparlers sont en marche avec un autre club de VTT de l’est Ontario visant leur 
intégration avec l’OFATV.  Si cela se concrétise, cela permettra aux membres du Club 
l’accès à d’autres sentiers sans encourir des coûts additionnels. 
 
Site Web 
 
Le Club maintient un site Web (http://www.atv-vtteo.org).  Ce site présente des mises à jour 
sur la condition des sentiers, événements et autres activités ainsi que d’autres informations 
utiles.  Nous vous encourageons à visiter le site régulièrement. 
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